	1. DÉFINITIONS
	1.1. Représentant d’Hydro-Québec
	1.2. Superviseur cadre du prestataire de services

	2. OBJET DU CONTRAT
	2.1. Généralités
	2.2. Partie à prix forfaitaire
	2.3. Partie à tarifs horaires
	2.4. Partie à prix unitaires
	2.4.1. Généralités
	2.4.2. Programme des travaux
	2.4.3. Travaux réalisés avec inventaires
	 
	2.5. Variation annuelle dans les quantités à prix unitaires et à tarifs horaires
	2.5.1. Valeur  monétaire totale par mode d'intervention
	2.5.2. Variation  de quantité par article



	2.6. Normes de sécurité, informatisation
	2.7. Événements exceptionnels
	2.8. Comité d’harmonisation des pratiques d’affaires

	3. DURÉE DU CONTRAT
	4. PLANIFICATION DES TRAVAUX
	5. DÉLAIS D'EXÉCUTION DES DEMANDES CLIENTS
	6. PERSONNEL DE SUPERVISION
	7. ÉQUIPES DE TRAVAIL
	7.1. Équipes à prix forfaitaire et à prix unitaires
	7.2. Équipes à tarifs horaires
	7.3. Composition des équipes

	8. IDENTIFICATION DU PRESTATAIRE DE SERVICES
	8.1. Identification

	9. QUALIFICATION DES TRAVAILLEURS
	10. FORMATION DU PERSONNEL
	11. HORAIRE DE TRAVAIL
	11.1. Contrat à prix forfaitaire et unitaires
	11.2. Contrat à tarifs horaires
	11.3. Temps d'attente 

	12. TRANSPORT DU PERSONNEL, DE L’ÉQUIPEMENT ET DE L’OUTILLAGE DU PRESTATAIRE DE SERVICES
	12.1. Gîte et couvert

	13. DÉPLACEMENT DES ÉQUIPES
	13.1. Déplacements

	14. ÉQUIPEMENT
	14.1. Équipement fourni par Hydro-Québec
	14.2. Équipement fourni par le prestataire de services

	15. FACTURATION ET PAIEMENT
	15.1. Généralités
	15.2. Facturation – tarifs horaires
	15.3. Facturation - prix forfaitaire
	15.4. Facturation – prix unitaires
	15.5. Facturation des taxes
	15.6. Retenue de garantie
	15.7. Remboursement de la retenue de garantie
	15.8.  Remplacement des retenues

	16. TRAVAUX NON-CONFORMES
	17. RAPPORTS ET FORMULES
	17.1. Question-Réponse-Technique (QRT)
	17.2. Demande de modification et de dérogation technique (DMT/DDT)

	18. ENVIRONNEMENT
	18.1. Formation
	18.2. Urgence, incident et déversement accidentel 
	18.2.1. Général
	18.2.2. Prévention
	18.2.3. Intervention
	18.2.4. Renseignements à communiquer
	18.2.5. Coûts

	18.3. Non conformités
	18.4. Remise en état des lieux
	18.5. Gestion des matières résiduelles
	18.6. Valorisation des bois raméaux fragmentés (BRF)
	18.7. Protection de l'environnement


	19. RESPONSABILITÉ DU PRESTATAIRE DE SERVICES
	20. SÉCURITÉ
	20.1. Obligations particulières 
	20.2. Régime Autorisation de travail et pose de couvre conducteur

	21. PROGRAMME DE PRÉVENTION
	22. VOIE FERRÉE
	23. TRAVAUX RÉALISÉS À PARTIR DU RÉSEAU ROUTIER DU MINISTÈRE DES TRANSPORTS (MTQ)
	24. SERVITUDES ET DROITS DE PASSAGE
	25. ÉVALUATION DE LA PERFORMANCE
	26. TERMINAISON DU CONTRAT
	26.1. Terminaison partielle des travaux :
	26.2. Terminaison totale du contrat :

	27. PÉNALITÉS
	27.1. Pénalité pour retard 
	27.2. Pénalité pour retard (demandes clients) :
	27.3. Travaux déclarés complétés par le prestataire de services, mais non réalisés :
	27.4. Pénalité pour risque de classe A
	27.5. Pénalité pour non respect de l'horaire de travail

	28. OPTION DE PROLONGATION
	29. INDEXATION DE LA LISTE DES PRIX ADDITIONNELS
	 LISTE DES PRIX ADDITIONNELS (DÉBOISEMENT ET ABATTAGE) , TPS et TVQ EXCLUES, TOUT AUTRE ÉLÉMENT INCLUS
	1. POLITIQUE DE SÉCURITÉ
	2. OBJECTIF DU PROGRAMME DE PRÉVENTION
	3. CONTRAT
	4. LISTE DES TRAVAUX
	5. ORGANIGRAMME DES INTERVENANTS
	6.  PARTAGE DES RESPONSABILITÉS
	6.1. Le CHEF Gestion de LA VÉGÉTATION
	6.2. Le conseiller Gestion de contratS (administrateur de contrats)
	6.3.  lE CHEF MAÎTRISE DE LA VÉGÉTATION  (ADMINISTRATEUR DE TRAVAUX) et/ou son délégué
	6.4. LE CONSEILLER VÉGÉTATION RESPONSABLE DU DOSSIER SANTÉ-SÉCURITÉ
	6.5.  Le Prestataire de services
	6.6. Le sous-traitant
	7. ÉLÉMENTS DU PROGRAMME DE PRÉVENTION  APPLICABLES AUX PRESTATAIRE DE SERVICES
	7.1. CODES, NORMES, DIRECTIVES ET CONSIGNE EN VIGUEUR
	7.2. Les modalités de mise en oeuvre des autres règles relatives à la santé et à la sécurité dans l'établissement
	7.2.1. Organisation des mesures d'urgence
	7.2.2. Accidents
	7.3. Moyens et équipements de Protection individuels
	7.3.1. Équipements minimum requis
	7.3.2. Équipements reliés à la tâche
	7.3.3. Équipements minimum requis lors de travaux en maîtrise de la végétation
	7.3.4. Équipement minimum requis lors de travaux de déboisement mécanisé

	7.4. Prévention des risques électriques
	7.4.1. Distances minimales d'approche pour les employeurs - travailleurs autorisés par Hydro-Québec





	 
	7.4.2. Dégagement progressif
	7.4.3. Utilisation d'un engin élévateur
	7.4.4. Déplacement d'un engin élévateur entre les conducteurs basse tension et les conducteurs moyenne tension
	7.4.5. Déplacement d'un engin élévateur au dessus  des conducteurs moyenne tension
	7.4.6. Utilisation d'outils isolés
	7.5. Programme de formation  en matière de santé et de sécurité du travail
	1. Initiation au Code de sécurité des travaux Distribution (code sap : 22005315)






